Allocution de Clôture de Paul Jean LE ROUX, Président de RHF 2005-2006, Président de la SA HLM Bâtiments et Styles de Bretagne (France)

Pour ce rendez-vous officiel, j’ai le plaisir de vous accueillir Madame Patricia AMBOUROUET, Directeure de cabinet du Ministère d’Etat en charge de l’urbanisme et de l’habitat. Votre présence parmi nous témoigne de l’intérêt du Gouvernement du Gabon pour les travaux de la 35ème conférence du « Réseau Habitat et Francophonie ». Je crois pouvoir dire au nom de toutes les personnes qui y ont participé que la conférence de Libreville a largement rempli ses promesses et a été particulièrement riche. Les problématiques abordées ont été notamment celle de l’habitat insalubre et celle du financement du logement.

Parmi les  sujets qui ont été évoqués au cours des diverses interventions, j’en retiens quelques uns qui peuvent se traduire par des applications concrètes, ici, à Libreville et au Gabon. L’état des lieux a montré qu’avec le Fonds National du Logement, il existe un outil approprié pour financer de l’habitat au Gabon. Mais il apparaît que ce Fonds ne dispose pas de ressources permanentes et suffisantes en adéquation avec l’ampleur des besoins. De plus ses moyens sont le plus souvent intégrés au budget général de l’Etat. Il serait justifié qu’il en soit dissocié et devienne autonome d’autant que son financement est pour l’essentiel assuré à partir des salaires versés par les entreprises privées. La décision  de donner à ce Fonds les conditions de  sa réelle autonomie permettrait de mieux affirmer son identité dans sa mission de financement de l’habitat et traduirait la volonté de favoriser une évolution (dont les travaux de la conférence) qui s’est révélée profitable dans d’autres pays.

L’état des lieux de la situation locale a montré aussi que les besoins en matière d’habitat sont énormes en nombre et en qualité. Les diverses expériences qui ont été décrites et confrontées amènent à affirmer que le Gabon ne pourra y faire face  sans susciter la contribution d’opérateurs autonomes distincts de l’Etat. Au terme d’une telle évolution que la plupart des pays représentés au sein de «RHF» ont connue, l’Etat gabonais ne devrait rester en charge que de la réglementation et de la solidarité en matière d’habitat et de logement, et devrait cesser d’être impliqué dans des activités opérationnelles.

Pour ce qui est de la ressource foncière et de la propriété privée, les exposés très documentés d’intervenants locaux ont dépeint que le Gabon est en proie à une organisation très complexe dont la nécessaire évolution semble faire l’objet d’un consensus. A l’issue des échanges qui ont eu lieu sur ce sujet, il n’y a pas de doute qu’il devient indispensable de simplifier sans délai la législation foncière et immobilière et celle sur l ‘aménagement. Là encore, les expériences vécues par d’autres pays notamment en Europe après la deuxième guerre mondiale pourraient être porteuses d’enseignements. Et parmi ces expériences, celles qui ont associé les habitants à l’organisation de leur habitat et à la construction de leur logement, semblent aisément pouvoir être adoptées localement avec profit.

Par ailleurs, les travaux de la conférence ont confirmé que tous les pays représentés, du Nord comme du Sud, sont concernés par le « mal logement » comme le dit l’Abbé Pierre en France. Ils ont confirmé aussi que cette situation à toutes chances d’être encore plus grave et pressante demain. Un intervenant dont les propos ont été unanimement partagés, a mis en évidence que pour endiguer cette situation et prévenir son développement, il n’y a pas d’autres voies que de produire des terrains à bâtir et de construire des logements massivement. Il a été rappelé aussi que dans cette action massive, tous les segments de la chaine du logement doivent être présents avec notamment des logements locatifs sociaux destinés aux personnes ayant le moins de ressources et des logements en accession à la propriété pour les personnes plus aisées. La présence d’une offre locative requiert des opérateurs spécialisés autonomes et des financements adaptés. La promotion de l’accession à la propriété et de l’accession sociale destinée à des personnes ou ménages à revenus modestes nécessite aussi le plus souvent des opérateurs spécialisés autonomes. De plus cette promotion a besoin d’aides spécifiques. Le Fonds de Garantie créé au Maroc pour inciter les banques généralistes à prêter à des ménages modestes pour l’accession à la propriété est un exemple d’aides spécifiques qui donne de bons résultats ; le Gabon est facilement en mesure de faire de même.

Au-delà de ces quelques notations, il convient de souligner que plusieurs membres de «RHF»  ont exprimé le désir de pouvoir continuer et approfondir leurs échanges sur les thèmes étudiés ensemble à travers des jumelages et des regroupements opérationnels. Ce souhait  converge avec celui d’Antoine M’GOUA  de faire régulièrement et ensemble le bilan des actions concrètes sur lesquelles ont débouché ces échanges au sein de «RHF». 

Il convient, enfin, de redire nettement que dans les domaines de l’habitat qui, une fois encore, ont été au centre des préoccupations des membres de «RHF» et de leurs invités, ici à Libreville, les solutions et les progrès demandent toujours une volonté politique forte localement. Cette volonté politique forte est de la responsabilité des dirigeants de chaque pays à charge pour eux d’adapter les solutions et les remèdes « au mal logement » aux contextes locaux. C’est à ce travail d’adaptation que semble inviter le poète Amadou Hampâte Bâ  lorsqu’il dit « il ne faut pas livrer la vérité toute nue car la vérité brûle qui ne la comprend pas. Cette vérité il faut l’accompagner, il faut l’apprêter »

Je souhaite  à Madame la Directeure de Cabinet, aux dirigeants du Gabon de se livrer à ce travail avec ardeur et enthousiasme.

Je veux à présent vous remercier de nous avoir  honorés de votre présence que nous avons perçue comme une marque d’intérêt pour nos travaux et aussi un signe d’amitié.

Je veux aussi remercier notre hôte Antoine M GOUA  pour toutes les attentions collectives et particulières qu’il nous a prodiguées durant notre séjour et pour le véritable parcours gastronomique qu’il nous a fait suivre. Si, comme un intervenant l’a dit avec enthousiasme, les jumelages réussis et féconds sont précédés par un bon repas, je ne doute pas que ces repas amicaux, abondants et de grande qualité seront un bon préalable à l’action. Ainsi, cette conférence de Libreville sera suivie de belles moissons dans nos champs d’activités qui sont et resteront ordonnés au bien être de la personne par la qualité des logements.

